
 

 

Le 10 février 2023 

 

Distribution générale au Nunavut  

 

Envoyé par courriel   

 

Objet:  Avis de consultations de la Commission du Nunavut chargée de l’examen des 

répercussions sur ses Règles de procédure provisoires révisées de 2022.  

 

Madame, Monsieur,  

 

Dans le cadre de son processus actuellement en cours de révision et de finalisation de ses Règles 

de procédure (RDP), la Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions (la CNER 

ou la Commission) émet cet avis de consultations sur les mises à jour qu’elle a apportées aux RDP 

provisoires de 2018, suite aux commentaires formulés par les parties intéressées en 2019. Tel 

que précisé aux parties dans la lettre de la Commission du 12 octobre 2022, les RDP provisoires 

de 2018 et les révisions subséquentes ont été élaborées en vertu de l’alinéa 12.2.23 de l’Accord 

entre les Inuit de la région du Nunavut et sa Majesté la Reine du Chef du Canada (Accord du 

Nunavut) et de l’article 26 de la Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets au 

Nunavut (LATEPN). Une fois finalisées, les RDP actualisées s’appliqueront aux procédures de la 

CNER, y compris aux audiences publiques.      

Tel que précisé ci-après, en 2023 la Commission organisera une séance de consultation en 

présentiel et recevra les autres commentaires écrits sur les RDP, telles que révisées et actualisées 

dans la version provisoire de 2022. Cette séance aura lieu à Iqaluit, après le Nunavut Mining 

Symposium1
. 

 Les détails sont les suivants:   

▪ Date: 28 avril 2023  

▪ Heure: 9 h 00 à 16 h 00, HNE (inclut le déjeuner et les pauses du matin et de l’après-midi)  

▪ Lieu: Centre de conférence Frobisher Inn, Salle Baffin  

▪ Adresse: Astro Hill 

 

 

 

 

 
1 Les participants n’auront pas à s’inscrire au Nunavut Mining Symposium 



 
 

 

La Commission est actuellement en train de préparer les RDP provisoires révisées 2022 aux fins 

de publication et prévoit distribuer la version 2022 conformément au calendrier prévu dans le 

tableau ci-dessous. Environ 200 modifications ont été apportées aux RDP provisoires de 2018 afin 

de traduire les commentaires soumis par les parties prenantes en 2019. Elles sont incluses dans 

la version modifiée de 2022 qui comprend en outre des révisions et des ajouts sur les meilleures 

pratiques ainsi que sur les récentes expériences vécues par la Commission afin d’adapter ses 

procédures aux ordonnances de santé et de sécurité publiques, notamment l’utilisation de la 

technologie d’accès à distance pendant la pandémie. Tel qu’indiqué ci-après, et aux fins de 

commentaires, la Commission publiera les RDP provisoires révisées de 2022 avant le mois d’avril 

prochain. Elle prévoit finaliser les RDP et les mettre en vigueur à la fin de l’automne 2023. 

Activité Date prévue1 

Aux fins de commentaires, la CNER distribue les RDP 
provisoires révisées de 2022.  

Avril 2023 

Consultation en personne sur les RDP provisoires révisées 
de 2022  

28 avril 2023 

La CNER reçoit les commentaires écrits sur les RDP 
provisoires révisées de 2022.  

Juin 2023 

Avis2 de la CNER et publication des RDP finalisées.  Prévu en octobre 2023 

1 Remarque: toutes ces dates sont provisoires. La Commission peut les modifier au besoin  

 

Les Règles de procédure provisoires de 2018 et, (lorsque disponibles), les règles de procédure 

provisoires révisées de 2022 ainsi que les commentaires soumis sont disponibles sur le site Web 

de la CNER à l’adresse www.nirb.ca/fr/content/règles-de-procédure.   

Pour faciliter la planification de ces consultations en présentiel, la CNER invite les personnes 

prévoyant participer à la séance d’Iqaluit, à en aviser Heather Rasmussen, conseillère principale 

en politiques, avant le 10 avril 2023. En cas de questions ou pour des précisions supplémentaires, 

contactez directement Heather Rasmussen au 867-983-4606 ou à hrasmussen@nirb.ca. 

 

Cordialement,  

 

 

Karen D Costello 

Directrice générale  

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions  

 

 
2 Tel que prescrit au paragraphe 38(5) de la LATEPN  
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